CONDITIONS GENERALES DE LOCATION

MOBIL HOME COTTAGE 6 personnes

Camping Club **** étoiles « La Sirène »

Argelès-sur-mer

6 personnesdont 4 adultes  au maximum ( enfants et nouveaux- nés inclus)et un vehicule par emplacement.En aucun cas une 7éme ne pourra être ajoutée.
chaque emplacement est loué pour l occupation  d' une seule et unique installation ;en aucun cas ,la surface libre ne pourra être utilisée par une tente ou une caravane
Le Mobil Home doit être libéré le samedi à 10 heures au plus tard

Préciser exactement la date de votre arrivée et celle de votre départ

Veuillez nous aviser de tout retard éventuel d’arrivée afin de conserver votre location

Une caution de 400 Euros (non encaissée) vous sera demandée et sera restituée par courrier après vérification de votre logement, déduction faite, le cas échéant d’éventuelles dégradations. En fin de séjour, le mobil home doit être restitué en parfait état.

Une somme sera retenue dans le cas ou le ménage ne serait pas fait.

L’état des lieux sera réalisé le samedi de votre départ vers 10 heures. Votre présence est

indispensable. La clé devra être remise à la personne qui fera l’état des lieux avec vous. Si

vous voulez avancer la date où l’heure de votre départ vous pouvez la joindre pour convenir

d’un autre rendez vous.

La location est personnelle. Il est interdit de céder ou de sous louer à un tiers

Si plusieurs familles doivent se succéder, il est indispensable de faire une demande de

location pour chaque famille

Tout véhicule supplémentaire devra stationner sur le parking extérieur  payant

En cas d’annulation, aucun acompte ne sera remboursé

Règlement 30 % à la réservation le solde soit 70 % au maximum 8 semaines avant l’arrivée.

Club enfants : les activités proposées aux enfants de plus de 6 ans sont gratuites (en fonction

des places disponibles). Le club enfants ne doit cependant pas devenir une solution de

gardiennage facile pour les parents. Aussi les animateurs peuvent refuser l’accès au club aux

familles qui l’utiliseraient à cet effet

Taxe de séjour 0.58€ par jour et par personne de + de 13 ans.
La sécurité des enfants dans le parc incombe totalement à leurs parents ou leurs responsables légaux, notamment aux abords des complexes aquatiques et des aires de loisirs

Pour l’accès au camping et aux activités, il vous sera remis un bracelet permanent à

porter durant toute la durée de votre séjour. Il vous donne accès au parc aquatique de

La Sirène et à celui de l’Hippocampe.

Les animaux domestiques ne sont pas tolérés

IMPORTANT : IL EST INTERDIT DE FUMER DANS LE MOBILHOME

Vous êtes libre de fumer sur la terrasse et aux alentours sans laisser vos mégots par terre, merci d’avance.

IMPORTANT

Veuillez nous préciser les noms et dates de naissance de toutes les personnes qui occuperont

le Mobil Home. Si la location est acceptée, elle le sera pour les personnes inscrites et ne

pourra en aucun cas être remplacée par des tiers. Le non respect de ces clauses entraînera

l’annulation du contrat et la perte de l’acompte versé lors de la réservation.

Paraphe :
